
s e r v é e s à d e j e u n e s h o m m e s o u à d e 
n o u v e a u x c o n v e r t i s . 
. D e l à t o u t e s s o r t e s d e r é c r i m i n a t i o n s , 
p l u s q u ' a m è r e s , s e r é s u m a n t p a r c e r e 
f ra in g é n é r a l : 

« L e s r é p u b l i c a i n s d e 1 8 4 8 o n t fait d e s 
f a u t e s , a s s u r é m e n t , m a i s l eu r^ s u c c e s 
s e u r s s e c o n d u i r o n t d ' u n e f açon s t u p i d e , 
e t | p a r l e u r f a u t e , l a r é p u b l i q u e e s t . . . 
f l a m b é e . » 

S o m m e t o u t e , o n s ' a c c o r d e à p r é v o i r 
u n e s i t u a t i o n for t g r a v e p o u r l a r e n t r é e 
p a r l e m e n t a i r e . 

L e s n o t a b i l i t é s c o n s e r v a t r i c e s d e s d é 
p a r t e m e n t s , c o n s u l t é e s a u s u j e t d e 
l ' é v e n t u a l i t é d e l a d i s s o l u t i o n , s e m o n 
t r e n t for t p e u d i s p o s é e s à e n coHr i r l e s 
r i s q u e s . 

D a n s u n c e r c l e semi-of f ic ie l , d i m a n 
c h e s o i r , o n r é s u m a i t c o m m e s u i t l ' an 
t a g o n i s m e t h i é r i s t e e t g"ambe t t i s t e , t e l 
q u e l 'a m i s e n l u m i è r e l a s é a n c e p a r l e 
m e n t a i r e d u a î T d é e e m b r e : 

« M. G a m b e t t a v e n t l a dissolution e t 
v a la p r o v o q u e r p a r t o u s l e s m o y e n s 
p o s s i b l e s ; il e » p o u r r a t r o u v e r à c h a 
q u e p a s . 

» M . T h i e r s v e u t l a révision, e t il n ' e n 
t r o u v e r a p l u s le p r é t e x t e a v a n t la d i s 
c u s s i o n d u f u t u r b u d g e t . » 

L ' o c c a s i o n a p p a r t i e n t d o n c à M. 
G a m b e t t a . 

On r a c o n t e q u e le q u a r t i e r d e la r u e 
d e R e n n e s , à P a r i s , e s t t r è s é m u , d e p u i s 
l a d i s p a r i t i o n r é c e n t e d e c i n q g a r ç o n s 
d e 12 à 14 a n s . L ' u n d e s c i n q a u r a i t é t é 
r e t r o u v é n o y é , m a i s il n ' y a u r a i t p a s d e 
n o u v e l l e s d e s d e u x a u t r e s . L ' un de ces 
j e u n e s g a r ç o n s é t a n t r e v e n u c h e z ses 
p a r e n t s , il l e u r «a é t é i m p o s s i b l e à n s i 
q u ' a u c o m m i s s a i r e d e p o l i c e , d ' o b enu-
d e c e t e n f a n t d e s r e n s e i g n e m e n t s « r M e s 
c i r c o n s t a n c e s d e s a d i s p a r i t i o n . On <np-
p o s e q u ' i l e s t s o u s le c o u p d e m e n a 
c e s d e m o r t , s ' i l fa i t d e s r é v é l a t i o n * . 

L ' u n d e c e s e n f a n t s , é ?vp e x t e r n e 
d e s e c o n d e s o r t a i t , à X, h e u r t a , q u a > 1 il 
fut a b o r d é p a r u n m o n s i e u r q u i le '>ré-
v i u t q u e l ' u n d e s e s l i v r e s v e n a i ; d e 
t o m b e r . Le j e u n e g a r ç o n , en s e p e n 
c h a n t p o u r vér i f i e r le fai t , v i t a p p r o c h e r 
d e u x a u t r e s i n d i v i d u s d o n t l ' u n , d i t - i l , 
t e n a i t u n e c o r d e ; le j e u n e g a r ç o n , n e 
p e r d a n t p a s s a p r é s e n c e d ' e s p r i t , s e 
g l i s s a r a p i d e m e n t s o u s l e s b r a s d e c e s 
i n d i v i d u s e t s e m i t à f i r i r j u s q u ' a u 
m o m e n t o ù é t a n t a r r i v e ^ n u e r u e p l u s 
f r é q u e n t é e , l e s i n d i v i d u s c e s s è r e n t l e u r 
p o u r s u i t e . 

P a r s u i t e d e c e s fa i t s , l es p a r e n t s d e s 
é l è v e s e x t e r n e s o n t é t é p r é v e n u s d ' a v o i r 
à fa i re a c c o m p a g n e r l e u r s e n f a n t s . 

J ' a p p r e n d s q u ' u n a u t r e e n f a n t a u r a i t 
d i s p a r u r u e B l a n c h e . 

L a p o l i c e e s t s u r p i e d , c h e r c h e à d é 
c o u v r i r l e s c o u p a b l e s . 

On m ' é c r i t d u p a l a i s d e l a B o u r s e : 
« L ' o p t i m i s m e d u m o n d e f i n a n c i e r 

n ' a p u s e s o u t e n i r , e n p r é s e n c e d e s 
m a u v a i s e s n o u v e l l e s d e l a c o n f é r e n c e 
d e C o n s t a n t i n o p l e . 

» Q u o i q u e l e s r e c e t t e s généra le .3 a i e n t 
a i d é à n o t r e p l a c e p a r l e s a c h a t s 
d e 9,'»U0 fr. d e r e n t e s 3 0 / 0 , e t p a r c e u x 
d e 9 5 0 0 0 fr. d e 5 0 / 0 . 

» L e s b a i s s i e r s q u i , p a r l e t a u x d e la 
r é p o n s e d e s p r i m e s aie s a m e d i , a v a i e n t 
v u l e u r s p r i m e s c o n v e r t i e s e u f e r m e , s e 
s o n t t r o u v é s c o n t r a i n t s d e s e l i q u i d e r . 
L e u r s v e n t e s o n t p e s é c o n s i d é r a b l e m e n t 
s u r l e s c o u r s , e t o n t e n t r a î n é l a m a u 
v a i s e c l ô t u r e q u ' i l n o u s fau t e n r e g i s t r e r 
e t la b a i s s e q u i e n a é t é l e r é s u l t a t . 

» On a p r é t e n d u q u e l a t r o i s i è m e 
s é a n c e d e la c o n f é r e n c e à C o n s t a n t i n o 
p l e , t e n u e h i e r , l a i s s e r a i t b e a u c o u p à 
d é s i r e r s o u s l e p o i n t d e v u e p a c i f i q u e . 
Te l l e n e s e r a i t p a s c e p e n d a n t l ' o p i n i o n d u 
m a r c h é a n g l a i s s u r c e p o i n t , ? a r d e s 
c o t e s e n h a u s s e d è s le d é b a t , n ' o n t a p 
p o r t é d e f a i b l e s s e q u ' à l a d e r n i è r e 
h e u r e . 

» On a j o u t e , d u r e s t e , q u e p l u s d ' u n 
s p é c u l a t e u r o u b l i e r a d e s o l d e r l e s d i l H -
r e n c e s e n l i q u i d a t i o n a c t u e l l e , s 

DE SAINT-CHÉRON. 

On s e rapeMe q u ' u n r a d i c a l d u P u y -
d e - D ô m e , n o m m é G e n e b i e r , a v a i t o s é 
p r o n o n c e r à l ' é p o q u e d e s é l e c t i o n s s é n a -
t o r i a i e s , a u x q u e l l e s il p r e n a i t p a r t 

g e a v e r s la p o r t e . Ma i s s 'ai r ê t a n t a u s 
s i t ô t , c o m m e s e r e t e n a n t l u i - m ê m e .' 

« M i n u t e ! d i t - i l , j ' a i p r o m i s d ' ê t r e 
p r u d e n t . . . . il y v a c e t t e fois d e l a p r i 
s o n . C é s a r i n e , d i s - m o i , t o n g r a n d - p è r e 
a - t - i l é t é v i s i t é p a r u n m é d e c i n ? 

— O u i , m o n s i e u r Y e a b e a u . 
— A l o r s . . . c ' e s t b i e n à r e g r e t . . . i m 

p o s s i b l e . 
— M a i s , s ' é c r i a C é s a r i n e dé jà t o u t 

a l a r m é e , m a i s c ' e s t l e d o c t e u r C a u v a i n , 
q u i v e u t l ' e n v o y e r à l ' h ô p i t a l , o ù l ' o n 
c o u p e r a s a j a m b e ! » 

A ce nom détesté de Cauvain, le re-
bouteur venait de changer de -physio
nomie. Il avait dressé l'oreille ainsi 
qu'un vieux cheval de'guer.e au bruit 
de la trompette. Quelque chose d'ultra-
normand brillait dans son regard, éclai
rait son sourire, sarcastique en ce mo
ment comme celui de Voltaire. 

« Une amputation ! dit—xJ. couper une 
jambe de soixame-diï-sept ans Mais 
il faudrait donc une fracture des plus 
graves, un écrasement complet ? Et 
c'est le docteur Cauvain... Ah 1 ah . je 
ne serais pas fâché d'en juger par moi-
même. » 

Césanne s'était redressée devant l'âtre, 
et joignant ses petites mains bleuies 
par le froid, d'un regard tout plein de 
larmes elle suppliait le rebouteur. 

" pwtons-nous, mon père ? demanda 
Thérèse, qui déjà repliait son ouvrage. 

Eh 1 je ne demanderai^ pas mieux 
repondit-il, mais rentrer du* clément en 
lutte avec le docteur Cauvain... rappelle-
toi les paroles du procureur impérial 
il y va bel et bien de ma liberté. 

en qualité de délégué, l'énormité sui
vante : 

* J'aimerais mieux voir les Prussiens 
» que de voir passer la liste conserva-
» trice,. » 

C'était le digne pendant de la phrase 
de César Bertholon. 

La Gazette d'Auvergne, poursuivie 
en diffamation pour avoir commenté ces 
papotes, fut acquittée par le tribunal de 
première instance, puis par la cour d'ap
pel de Riom. 

La cour de cassation, saisie à son 
tour, à confirmé le jugement et le sieur 
Genebrier conserve toujours son échar-
pe municipale. 

BULLFTIN ECONOMIQUE 

Règlement de compte. — Remise. — Engage
ment d'honneur. 

Il arrive assez fréquemment, soit dans les 
faillites, soit dans les déconfitures, que les 
débiteurs, obtenant de leurs créanciers la 
remise d'une partie de leurs dettes, prennent 
l 'envasement d 'honneur de se libérer s'ils re
viennent à meilleure fortune. 

Il faut bien qu'on sache que cette promesse 
est absolument sans aucune sanction civile. 
Elle ne relève que du bon vouloir du débiteur 
et fut-il constaté que c» dernier a récupéré 
des versements suffisants pour se libérer, le 
créancier ne saurait l'ai lior.ner en jus. ice. 

Nous croyons utile, afin de ne laisser aucun 
doute sur ce point, de reproduire ici les mo
tifs d'un arrêt déjà ancien dans lequel la cour 
de Paris a nettement afrirmé la principe. 

Cet arrêt, en date du 11 mai 1876, por te : 
« Attendu que Lelaidier expose q u e . le 11 

mars 1866, une société a été formée entre les 
parties: que, par conventions du 8 octobre 
suivant, cette société a été dissoute, et Lelai— 
dier nommél iquida teur :que du compte dressé 
à cette époque, il résulte que Borel é ta i tdébi -
teur d'une somme de 30.5274U: que, par con
ventions du 1 e r décembre 1867. Lelaidier au 
rait consenti à faire remise à Borel d'une par
tie de la dette, et que le compte des parties 
Mirait été réglé par la souscription par Borel 
de 6.000 fr. de billets pour solde; que, posté
rieurement à cette date, le 10 décembre 1867. 
Borel aurait pris l 'engagement, pour le cas où 
il reviendrait à meilleure fortune, de rembour
ser à Lelaidier le surplus de la dette, attendu 
que Lelaidier. ' prétendant que Borel ferait 
aujourd'hui revenu à fortune, demande qu'il 
soit tenu de lai payer ; 

» 1» 38.327 fr. 40 c : 2» 20,000 fr. à titre de 
domm.iges-intérèts: n u i s attendu qu'il ressort 
de l 'examen de la correspondance du 10 dé
cembre 1867. sur laquelle s'appuie Lelaidier, 
que s'il est vrai a i e Borel ait pris un engage-
ment au regard de ce dernier, il faut recon
naître que pour l'exécution de cet engagement, 
d'ailleurs fort honorable. Borel ne peut voir 
dans cet engagement un sujet pouvant donner 
lieu à une demande en justice; qu'il y a donc 
lieu de repousser la demande en paiement de 
38,827 fr. 4u c. de principal et celle en p a i - -
ment de dommages-intérêts ; 

» Par ce< motifs, déclare Lelaidier ma fondé 
en ses demande, tins et conclusions ; l'en dé
boute, et le condamne aux dépens. » 

Rou baix-Tourc oia gr 
ET LE NORD DE LA FRANCS 

L'inauguration du canal a eu lieu, 
comme nous l'avons dit, le premier 
janvier. Les deux premiers bateaux 
sont arrivés l'un dans la journée de 
Lundi, avec un chargement de char
bon pour M. Morel, l'autre aujour
d'hui, avec des tonnes de mélasse, pour 
M. Droulers, distillateur. 

On nous signale un accident qui 
s'e»t produit, ce matin vers 9 heures, 
dans la filature L. Pollet, rue de la Re
doute. C'est une jeune bacleuse de 13 
ans et demi, Clémence M... demeu
rant rue du Fontenoy, qui a été assez 
grièvement blessée. 

Occupée à nettoyer le métier, la 
jeune fille s'était glissée dessous pour 
balayer les immondices qu'y s'y trou
vaient, et ramasser plusieurs canettes 
détachées du chariot. Placée entre les 
deux parties du métier en mouvement, 
elle n'eut pas le temps nécessaire pour 
accomplir son travail. et le chariot se 
rapprochant du corps du métier, la 
tête de la pauvre jeune fille fut prise 
et serrée avec force. 

Le chariot du métier avait porté au 
côté gauche du front, sur le temporal. 
Cette partie du crâne est fracturée. 

La Toiture et 

10 heures et demie, étaient témoins 
d'un spectacle douloureux. Un grand 
baquet chargé ds charbon, à ûord du
quel se trouvaient le batelier, son 
épouse et plusieurs petits enfanls.avait 
chassé sur ses ancres. Le bâtiment, 
abandonné à la merci de l'élément fu
rieux, allaita la dérive dans la direc
tion d'une grande ba-que contre la
quelle il venait impitoyablement écrasé. 
En ce "moment critique, on voit la 
pauvre mère tomber à genoux sur le 
pont du bateau, et pressant ses enfants 
dans ses bras elle adressa au Ciel une 
fervente prière. 

Tout le monde croyait le bateau et 
l'équipage perdus, lorsque tout-à-coup 
deux steamers-remorqueurs accouru-
à toute vapeur au secours des naufra
gés et un moment après tout le monde 
était sauvé. Un cri de soulagement 
s'échappa de toutes les poitrines. Les 

le cheval trouvés à j témoins de cette scène se battirent des 

Clémence M... a été relevée aussitôt 
par leB ouvriers accourus, le sang s'é
chappait à grands flots de la blessure. 
Transportée sur le champ à l'hôpital, 
elle a reçu les soins empressés» de MM. 
les docteurs Lefebvre et Godefroy. 

On espère que cette blessure,quoique 
très-dangereuse, ne mettra pas les 
jours de la jeune ouvrière en danger. 

Les funérailles de M. Lemer, l'ar
tiste décédé du Théâtre de Roubaix, 

^ont eu lieu ce matin, à l'église Notre-
Dame. 

Après le service,les restes mortelles 
ont été conduit à la gare, pour être 
dirigés sur Boulogne, dans la sépul
ture de famille. 

Les parents, les amis et les cama
rades du défunt assistaient à la céré
monie. 

l'abandon, rue du Parc, dans la soirée 
du jour de l'an, ont été réclamés. 

Cet attelage appartenait à un caba- \ 
rctier de Croix. 

-m 
Le plus étraDge spectacle égayait ( 

hier entre midi et une heure, les pas- j 
sants de la rue Sébastopol. « *>; 

C'était un individu presque ivre j 
mort, chargé sur une brouette et in- j 
sultant à gorge déployée, celui qui le j 
conduisait. 

L'ivrogne avait été trouvé dans i 
l'ancienne ferme Selosse, aujourd'hui j 
établissement des balayeurs. En pas
sant, notre homme était entré, il 
ayant aperçu la loge du chien vide, 
s'était mis à sa place, c'est de là q«e 
grognant et ronilant, il a passé au 
violou. 

Il s'appelle Alphonse P. 
Ihrâtrc de Roubaix. — Demain 

jeudi, RELÂCHE, à cause de la mort de 
M. Lemer, jeune premier. 

— Ce pauvre homme doit horrible 
ment souffrir ! murmura Thérèse. 

— Oh ! oui, s'écria Césarine en s 
laissant tomber à genoux, c'est bien I passants s'empressaient-ils de se refu 
vrai ce que vient de dire la bonne | gier dans les églises ou dans les éta 

L'ouragan dont nous parlions lie", et 
dont Roubaix n'a eu d'autre à souf
frir que la violence des bourrasques, 
s'est déchainé sur tout le département 
et la Belgique. Dans plusieurs localités, 
il y a des accidents graves à déplorer. 

A Cambrai, la maison du Soldat-
Laboureur,sise près de l'hôtel de ville, 
vacillait si fort sous les secousses du 
vent qu'on a été obligé de relayer. 
Heureusement tout s'est borné là: et la 
circulation, interrompue un moment, 
s'est vite rétablie. 

Quant aux accidents ils ont été assez 
rares : 

Vers onze heures 1/2 du matin, une 
enfant de 12 ans. du nom de Labalelte 
Anastasie, demeurant rue des Blancs-
Linceuls, 14, passait sur la Place-au-
Bois avec son jeune frère, lorsqu'un 
coup de vent la renversa du trottoir au 
moment où passait la voiture de M. 
Déloge; une des roues lui a passé sur 
le corps sans lui faire de graves bles
sures. Elle a été transportée à son do
micile après avoir reçu les soins de M. 
le docteur Boucly. M. Déloge s'est em
pressé d'assurer à l'enfant tous les soins 
désirables. 

A Anvers, l'ouragan a pris des pro
portions qui firent craindre un instant 
une seconde édition de la tempête du 
12 mars 187fi : 

Voici le récit qu'en fait un journal 
de cette ville, L'Escaut : 

Dès 7 heures du matin, lèvent du 
Nord-Ouest soufflait avec violence, et 
vers dix heures et demie, une effroyable 
tempête éclata tout à coup. Le vent 
poussait les nuages avec une grande 
impétuosité. Le drapeau qui lloltait à 
la tour de Notre-Dame se déchira sous 
la violence de l'ouragan, et les débris 
suivaient la direction des nuages à une 
distance considérable. 

Des cheminées, des tuiles et des car
reaux furent enlevés comme par en
chantement, et la circulation dans les 
rues était très dangereuse. Aussi las 

d e m o i s e l l e . . . a y e z p i t i é d e g r a n d - p è r e , 
m o n s i e u r J a c q u e s . . . il n ' e s p è r e p l u s 
q u ' e n v o u s . , v o u s s e u l p o u v e z s a u v e r 
s a p a u v r e j a m b e . . . e t s a v i e . . . c a r il e n 
m o u r r a i t , p o u r s û r , il en m o u r r a i t I 

— J ' i r a i , r é p o n d i t en f in le p è r e 
Y s a b e a u . 

— D e m a i n m a t i n ? d e m a n d a C é s a r i n e , 
dé jà t o u t e r a v i v é e p a r l ' e s p é r a n c e , e t 
s o u r i a n t à t r a v e r s s e s l a r m e s . 

— N o n . . . à l ' i n s t a n t m ê m e , t o u t d e 
suite. 

— Oh ! merci, monsieur le rebou
teur !... que vous êtes bon... Je vais 
courir en avant, pour lui porter bien 
vite cette bonne nouvelle. » 

Déjà la fillette s'élançait vers la porte, 
mais il l'arrêta par le bras, et l'embras
sant au front : 

« Par le temps qu'il fait, pauvre 
petite... ob ! que non pas... tu t'en 
viendras avec nous dans la carriole. Je 
vais atteler la Grise. Toi, Thérèse, donne 
quelques v&tements chauds à cette 
enfant. Nous partons dans un quart 
d'heure. • 

La généreuse Thérèse s'empressa 
d'obéir, aidée par la servante, qui venait 
de se réveiller enfin. 

Dix minutes plm tard, malgré la 
pluie et le vent, la carriole se mettait en 
route. 

(A suivre). 

blissements publics. 
Dans la rue de Ma.1, une grande che

minée de l'Arsenal de construction s'ef-
. fondra avec fracas. 

Dans la rue du Chaperon, la toiture 
; en zinc de la maison du liquoriste 

Vincke fut partiellement enlevée at les 
débris faillirent écraser un monsieur et 
une dame qui se trouvaient dans la 
rue. 

Au marché Saint-Jacques.la glace de 
la vitrine d'un horloger a été brisée et 
la cheminée de la maison de M. Cor
neille David, renversée. 

Au Jardin Zoologique, plusieurs, 
volières ont été fortement endomma
gées. 

La toiture en verre de la Gare de la 
Station du chemin de fer de l'Etat est 
veuve d'un très grand nombre de ses 
carreaux. 

En un moment, le temps était épou
vantable. Aux boulevards, les pas
sants étaient obligés de se cramponner 
aux arbres et aux bancs afin de ne pas 
être renversés. 

Au Port, la situation était encore 
p :us critique. L'Escaut vomissait des 
vagues immenses et malgré la marée 
basse il ressemblait à une mer en furie. 
Les personnes qui s'y trouvaient vers 

mains et félicitèrent les intrépides sau
veteurs. On réussit également à con
duire le baquet en lieu sûr. 

L'ouragan à duré pendant toute la 
journée ; les bateaux-remorqueurs ont 
rendu d'immenses services aux navires 
en détresse. 
-. Dans l'après-midi, à marée haute, 
l'Escaut est sorti de son lit ; aux quais 
Ortelius et Jordaens, les vagues attei
gnirent la deuxième rangée d'arbres. 
Au quartier maritime, un grand nom
bre de caves sont sous eaux. 

Dans ies Bassins, tout a bien tenu. 
Pendant lanuit, le vent s'est un peu 

calmé. Pour se donner une idée de sa 
violence disons que le chapeau de M. 
Jonckers. tailleur, qui avait été enlevé 
vers 11 heures à la Place Verte, a été 
retrouvé dans un jardin du boulevard 
Léopold. 

On nous assure que plusieurs Cham
bres de commerce ont émis le vœu que 
les protêts soient désormais dénoncés à 
qui de droit, par l'huissier instru
mentant, c'est-à-dire au premier en
dosseur. 

Celui-ci est, en effet, f.>rt intéressé 
à connaître le résultat du non-paie
ment de la valeur qu'il a créée ou de 
l'obligation qu'il a reçue. Car, sans cet 
avis nécessaire, il peut ignorer pendant 
des mois entiers, à cause du grand 
nombre d'endosseurs, une chose qu'il 
devrait essentiellement savoir au point 
de vue de la continuation des affaires 
avec son client et pour ne point sur
charger son crédit. 

Il v a là, nous le répétons, matière 
à études très-sérieuses. 

Lundi soir, vers dix heures et de
mie, la femme Mendely, âgée de î > 
ans, ménagère, rue de la Glacière à 
Fives. en descendant du train de Rou
baix s'est brisé la jambe gauche en 
tombant sur le quai. Elle a été recon
duite à son domicile après avoir reçu 
les premiers soins d'un docteur du 
voisinage. 

Le procès intenté à l'Impartial du 
Nord par Mme de Montijo, mère de 
l'ex-impératrice. est venu samedi de
vant le tribunal correctionnel de Va-
lenciennes. M. Armand, ex-procureur 
impérial, plaidait pour Mme de Mon
tijo. 

Me Alfred Girard, bâtonnier de l'Or-
; dre des avocats, a présenté la défense 
I de Y Impartial du Nord. 

Le tribunal a condamné VImpartial 
à lot) francs d'amende et à l'insertion 

- du jugement dans les quatre journaux 
i de Valenciennes. 

A propos de cette affaire. l'Echo 
' du Nord est assigné à son tour, pour 

le 18 janvier, à comparaître devant le 
tribunal de Lille pour les mêmes faits 
quel'Impartial. 

Une rixe grave a marqué à Lille la 
journée du 1er janvier : 

Vers une heure de l'après-midi plu
sieurs militaires dont un chasseur à 
pied et deux chasseurs à cheval de la 
garnison occasionnèrent un rassemble
ment assez considérable dans la rue des 
Elaques, où ils discutaient bruyam
ment entre eux. 

Deux hommes du quartier, les nom
més Deroubaix, domicilié rue Saint-
Sauveur, et Saint-Venant, rue du Curé-
Saint-Sauveur, vinrent à passer près 
d'eux en ce moment. Saint-Venant 
conseilla alors à une jaune fille qui por
tait un enfant sur les bras d'éviter de 
se mêler à cette foule disant que ces 
militaires étaient ivres et qu'il pourrait 
lui arriver mal. « Passez votre ehe- j 
min », s'écria le chasseur à pied qui i 
avait entendu les paroles de Deroubaix ' 
et qui lui adressa presque aussitôt après ! 
une interpellation grossière. Deroubaix j 
lui répondit : de là une altercation par 
paroles que l'instruction n'a fias éta
blie encore d'une manière précise. 

Quoi qu'il en soit, à l'issue de cette 
discussion, Deroubaix fut frappé d'un 
couf) de sabre que son chapeau amor
tit. Il repoussa par un violent coup de 
poimr à la tête son agresseur qui tomba 
comme une ma-sp. Ce militaire fut 
transportéd'ahord à la caserne de Paris, 
puis à l'hôpital. Il a expiré mardi à six 

eures du matin sans avoir pu pronon

cer une parole. Il se nommait Villej— 
quenault, et appartenait au 25e batail
lon de chasseurs à pied. Deroubaix a 
été mis en état d'arrestation au moins 
jusqu'à ce que l'instruction soit com
plétée. 

Si nous en croyons divers bruits, dit 
VEcho, il y aurait eu querelle aussi 
entre des fusilliers du 43e et des chas
seurs à pied. Une patrouille de dix hom
mes du 4.'Je ayant parcouru vers deux 
heures la rue des Etaquos qui est con
signée à la troupe, a rencontré et ar
rêté dans cette rue un caporal et un 
soldat du 43 e, et deux chasseurs du 
25e bataillon. 

On commence à voir clair dans' l'af
faire des vols commis au préjudice de 
la maison Dequidt, rue de Tournai, à 
Lille. Les trois individus arrêtés sont : 
L. Depape, Aug. Gallet coupeurs, et 
Flavie Folet, marchande d'étoffe, re
celeuse. D'autres femmes prévenues de 
recel ont été laissées en liberté. L'ins
truction continue. 

On a découvert chez Depape une 
certaine quantité de marchandises di
verses qu'il se disposait à aller vendre 
à ses receleuses. Il partageait, paraît-
il, le produit des ventes avec Folet. Ce 
commerce durait depuis cinq ou six 
mois, et on évalue à plus de 1.500 fr. 
de dommage causé à M. Dequidt. De
pape a déjà été condamné à six mois 
de prison pour vol. 

Le 1er conseil de guerre, dans sa 
séance de samedi, a condamné : 

A six jours de prison, pour insou
mission à la loi du recrutement, Bigo, 
réserviste de la classe de 1868, de la 
subdivision de Lille. 

A deux ans de prison, pour déser
tion à l'intérieur, Reingal. soldat au 
4 3e de ligne. 

A un an. pourvoi au préjudice d'un 
militaire et abus de confiance. Ernest 
Fissière, soldat au 1 4» dragons. 

Avis à nos sociétés du département : 
Il sera ouvert à Compiègne, au mois de juin 

1877. un errand Concours in ternat ic ia ' Or
phéon», de Mustr/iie.S'I'/Inrmoiitecldt'Fa ifa-
»<•-'. sou- laa auspices de l 'administration mu
nicipale. 

Le Concours des Sociétés d'Orphéons aura 
lieu le dimanche 17 juin 1S77. 

Le Concours des Musiques d'harmonie et 
des fanfare* aura lieu le lendemain lundi 18 
juin 1877. 

Les sociétés qui désireront prendre part à 
ce concours devront en donner avis, par écrit, 
à M. Deli»*din. secétaire-crénéral de la com
mission d'organisation, avant le 2u avril p m -
chain. délai de rigueur. 

Il leur sera accusé réception de la letire 
d'avis. 

— Il n'y a pas qu'en Angleterre que des 
murcheurs intrépides soutiennent des paris . 

Dimanche dernier, un habitant d'Avesnes, 
ancien militaire, a parié de faire en deux 
heures, à pied, le trajet aller et retour d e l à 
de ia place d 'Ltrœun, ' t distantes l 'une de 
l'autre de 7 kilomètres 500 mètres, avec des 
cotes, comme on le sait, très longues et par -
lois rapides. 

Il a gagné son pari avec une avance de sept 
minutes . 

La di tance a été parcourue en une he ire 
B3 minutes , chaque kilomètre a donc été fait 
en 7 minutes 1 2. 

— I"n triste accident vient de ploncrer dans 
le deuil la tamiile de M. Dupont, cultivateur. 
qui a quitté Haz.'brouck. il y a peu de temps, 
pour aller exploiter une ferme à Clairma-
rais. 

Le jour de Noël, M. Dupont, sa femme et 
la se r ran 'a de la ferme s'étaient rendus à la 
messe de minuit , laissant au logis un fils âgé 
del 1 anset le vacher à peu près du même à-ie. 
Après leur départ, ceux-ci a l l e r " » s« cou
cher et pour ne pas avoir froid placèrent dans 
la chambre un grand boisseau rempli de brai
ses incandescentes. 

(Jette imprudence devait leur coûter c h r . 
dit la (ia:ette de Cambrai. 

En rentrant de la messe, la ferrante, en
tendant le vacher se plaindre, en fit part a 
Mme Dupont qui s'empressa d'ouvrir la porte 
ne la chambre à coucher. Il s'en dégagea aus
sitôt une forte odeur de ga i . Un coi.rut a i u 
lits, on transporta les deux jeunes gens au 
grand air et on leur donna les premiers 
soins. 

Le vacher reprit connaissance, mais il n'en 
lut pas de même du fils Dupont. Tous les se
cours furent inutiles et un médecin, qu'on 
avait fait chercher en toute hâte.ne put que 
constater la mort par asphyxie. 

& t a t i - € ' i v U « e - o u t o a ' . — DÉCLA
RATIONS DE NAISSANCES du 29 décembre.— 
Jules Delaltre, rue de l 'Espérance 72. — Phi 
lippe Lreroms, au bas de l 'Enter. — Augeîe 
Masseiis, rue des Longues-Haies. — Marceau 
Catnce, rue de l 'Epeule cité Delobelie.— J u 
les Vernier, rue de Soubise prolongée. — Ke-
noni Careis, rue du Coq français 17. — Mari* 
Maillon, au 3 Ponts 25y.—Napoléon Liégeois, 
rne de l 'hommele t 50. — AngeUque Tétaert, 
rue des Charpentiers cour v»uve Paulus . — 
Berthe Plaquet, Grande-Rue 148. — Juliette 
6 œ n , au Cul-de-frour carrière Deicroie.—Ger
main Legranu, rue du Tilleul 22. — Lvdie 
Elameut , Graude-Kue cour St-Rocq 9. 

OECLAHATioNs DE DECBS du "J9 décembre. 
Jacques Et ienne, 21 jours rue Wat t 76.—Ro
salie Verstraete, 37 ans journalière Hôtel-
Dieu.—Jules Janssens, 2 ans rue des Fi l les-
de-joie cour Uanel 3. — Ht rinans. présenté 
sans vie rue de la Chapelle-Cirrette 50.— Al
bert Petit , 2 mois rue Cadeau.— Louis Hono
rez, 24 ans menuisier rue du Moulin 8 6 . — 
Berthe Desgroux, H jours rue de la Croix. 

r . a l a a e d ' cp tapa ja ie •» • • • • k m i x 
°\tlletin d* la séance du 34 décembre 4S7t. 

Sommes versées par l i t dépesants, 
dont 26 nouveaux. Fr . 15.155.00 

19 demandes en remboursea»«nt. 4.916.71 
Les opérations du mois de décenbr* sont 

suivies par MM. Jul ien LagacUe fiis •% Des-
rousceaux-Defrenne, directeurs. 

_ ai 
B e l a r i a j i i e 

NOUS AVONS PARLÉ D'UN DBTOUaNEMBKT de 
5,000 fr. qui avait été fait au préjudice de la 
succursale de la Banque r ationale à Mons. 
Cette somme a été soustraite de deux sacs 
contenant chacun 5,000 fr. en pièces de 5 fr. 
en argent et qui devaient être expédiées à 
Bruxelles. 

Le tribunal correctionnel de Mons s'occu
pera, dans son audience du 22 janvier p ro 
chain, de cette affaire qui amènera sur le 
banc des p ré t enus un ex-employé de ladite 
banque. 

— D'AFBFS l 'Organe D S Mowson instruit en 
ce moment une autre affaire à charge d 'un 
autre indi* lu, domicilié à Hornu, accusé 
d'avoir dé' urne environ 8,000 fr. au pré ju
dice de VL uion du Crédit de Mons, dont i! 
faisait les encaissements. 

Nous lisons dans la Gazette de Liège que 
Mgr de Montpellier, évêque du diocèse, est 
retenu loin de Liège par une circonstance 
douloureuse. 

— LA voix DU LUXEMBOURG rapporte un fait 
de chasse, reu t -ê t re unique dans les annales 
cynégétiques, si riches pourtant , de cette p ro 
vince. 

Jeudi passé, M. de Prémorel , M. le baron 
de Bonhomme, quelques gardes et le piqueur 
de feu M. le comte A. deÎBriey, accompagné 
de ses quatre chiens, se mettaient à la pour 
suite (i> s sang l i e r s .91 

Arrivés au bois Lefir t , ils remarquèrent des 
traces fraîches. Aussitôt chacun gagna la poste 
qui lui était assigné, et les chiens furent dé 
couplés. 

Quelques instants après, le piqueur entend 
un de ses chiens at taquant une bande de san
gliers. Il court du côté où donnent ses vail
l an t s serviteurs qui font un tapage infernal. . . 

Il arrive et trouve les chiens e t les sangliers 
s 'attaquant, se défendant, roulant les uns sur 
les autre». C'est un tohu bohu à ne pas s'y 
reconnaître. Impossible de lâcher un coup de 
feu dans cette mêlée sans nom. 

Enfin, un peu d'ordre semble se mettre dans 
ce désordre. 

Les sangliers, furieux, bourrent les chiens . 
Le p iqueur lâche ses deux coups de fusil. 
l 'eux sangliiers tombent, mortel lement at
teints. Mais la bataille, loin de cesser, con
tinue plus ardente. Le piqueur récharge ra
pidement son fusil et tire. Ln troisième san
glier tombe. TJn dernier, chargé sans doute 
de soutenir la retraite.se re to ' i r re et repousse 
les chiens, déjà taticués. Un coup de feu l'at
teint. Il roule, se relève et file : mais, blessé 
à mort , il est bientôt rejoint et achevé. 

Oua're sangliers sont donc restés couchés 
sur le 'errain. Pour accomplir ce t exploit il a 
fallu moins de temps à l'adroit et intrépide 
piqueur qu'il n'en faudra au lecteur pour lire 
ces quelques lignes. 

DM HOMME BRÛLÉ VIF . — On lit dans la 
Constitution, de Courtrai : « Le jour de Noël, 
vers 4 heures du matin. les habitants de la 
commune de Wackenon t été réveillés en sur
saut par le son du tocsin. Un incendie venait 
d'éclater dans une petite maison habitée par 
François Maes, maçon, célibataire, vivant seul 
sans parents ni domestiques. 

» En peu d'instants le corps de pompiers de 
la commune fut sur les lieux du sinistre, et 
en moins d'une demi-heure le feu fut maî
trisé et l'on put pénétrer dans l 'habitation. 

» Là. un spectacle horrible s'offrit aux ro -
cards de la foule accourue de tous les points 
île la commune. 

» Le malheureux Maes gisait étendu près de 
l'escalier conduisant au arenior qui lui serva t 
de chambre à coucher. Tout son corps n'était 
que piaies et brûlures , ses yeax étaient brûlés 
et ses membres inférieurs étaient complète
ment carbonisés. 

» L'on suppose que Maes sera rentré au 
logis tard, en état d'ivresse, et qu'en ti tubant 
il aura laissé tomber sa lampa et ainsi provo
qué l'incendie dans lequel il a trouvé sa tin 
t ragique. » 

On n o u s é c r i t d e P a r i s , l e 2 j a n 
v i e r 1877 : 

Pendant ces deux jours de fête on a fait 
côtes sar le boulevard, des cours bien diffici
les à maintenir, surtout assez difficiles à jus
tifier. On a coté, pendant ces deux jours . 72 fr. 
sur le 3 Upi et I0S.M sur le 5 On. 

Cette hausse s'évanouit dès l 'ouverture du 
parquet: le S 0\a n 'est plus qu'à 71.45 et le 
3 0jo à 103.70. 

L'Italien ouvre de SOD côté à 72.50. 
Mais ces cours eux-mêmes ne tardent pas à 

se laisser entamer: et l'on finit en grande lai-
blesse. le 3 "ipi à 70.8u, le 5 0m i 108.05, et 
l'Italien à 72.03. 

Il devait nécessairement en être ainsi après 
de pareilles exacérations: la prorogation de 
l'armistice est aujourd'hui réduite à sa vérita-
b l w a l a u r . c 'est-à-dire à bien peu de chose. 
Les nouvelles d'Allemagne ne sont pas des 
plus rassurantes. Les cours de compensation 
ont cependant encore pu être fixés à 71.4b pour 
le 3 Otn et à I05.8S pour le 5 Om. 

Les prix des reports sont toujours t rès-mo
dérés: de gros spéculateurs ont intérêt à les 
maintenir à ces bas prix. On a coté à 0.06 et 
au pair le report du 3 OJQ et à 0.08 et 0.01 le 
report du 3 iqn. 

Les recettes générale» ont acheté 9.800 de 
3 Orn et 93.930 de 5 Om. 

Peu d ' a n e u r sur le marché antrlais qui nous 
donne les Consolidés à 94 I 1[6. perdant 1(16. 

Les valeurs suivent les divers mouvements 
du marché, et la faiblesse j domine. Nous 
laissons le Foncier à 627.50. le Mobilier es
pagnol à 372.10, le Suez à 671.25, l'Atlantique 
à 375. 

Le 5 Orp turc est offert à 11.20 et l'Obliga
tion égyptienne 1873 à 247.50. 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBIT. — Impri
merie Alfred Ribuux.— Avis gratuit dans 
les deux éditions du Journal uc Roubaix. 
dans la Oaiette de 1 ourcoing ; journal quot i
dien! et dans la Vraie France, de Lil le . 

I V D I M P O R T A I T 
Les ANNONCRS JUDICtAXMM UT I Mil I I — des 

cantons de Houbaix el de Lan uy, publiées 
dans le Journal de lioubaioc, peuvent être 
raprod.••!. s g r a i i i i t r n i e n l — a la demande 
dee intéremeee dans deux autres journaux 
politiques et quotidiens de . 'arrondissement : 

La dazi'th' de Vo+rcoing 
et la (Voie Frtuwt, de Lille. 

Les annonces de vent R, les annonces com
merciales, les demandes et offres d'emplois, 
etc. , et .. publiées dans le Juurnal de "ou-
txiix. peuvent être reproduites A PRIX RÉDUITS 
dans 

La jatette dt Tourcomt] 
ou dans la Vraie France, de Lille 

Faits Divers 
— L ' A c a d é m i e d e s B e a u x - A r t s , d a n s 

s a s é a n c e d u 30 d é c e m b r e , a é lu M. P a u l 
D u b o i s , m e m b r e d e la s e c t i o n d e s c u l p 
t u r e , e n r e m p l a c e m e n t d e M- P e r r a u d , 
d é c é d é . 

— L ' A c a d é m i e d e s s c i e n c e s m o r a l e s 
e t p o l i t i q u e s , d a n s s a s é a n c e d u 30 
d é c e m b r e , a é lu M. E d o u a r d GhAr ton , 
m e m b r e l i b r e , e n r e m p l a c e m e n t d e M. 
(Jasimi." P é r i e r , d é c é d é . 

D a n s la m ê m e s é a n c e , l ' A c a d é m i e a 
é lu , c o r r e s p o n d a n t s d a n s l a s e c t i o n 
d ' h i s t o i r e , JMM. G a c h a r d e t le c h e v a l i e r 
l i ' A r n e t h , en r e m p l a c e m e n t d e M M . 
Mol l ey e t l o rd J J t a n h o p e , n o m m é s a s 
s o c i é s é t r a n g e r s . 

— Des t e m p ê t e s d ' u n e e x t r ê m e v io 
l e n c e o n t é c l a t é s u r ia p l u p a r t d e n o s 
r ô l e s , e t n o t a m m e n t d a n s i ' O u e s t . L e s 
c o m m u n i c a t i o n s s o n t i n t e r r o m p u e s e n t r e 
l a F r a n c e e t l ' A n g l e t e r r e . A S a r z e a u , l a 
m e r a n o y é d e s d o u a n i e r s , d é m o l i d « s 
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